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Vancouver Calgary Toronto Montréal Québec New York Londres Johannesburg

Me André Turmel 
Direct (514) 397 5141 

aturmel@mtl.fasken.com 
Le 13 juin 2007  
No de dossier : 10887/115805.70 

PAR COURRIEL  

 
Me Véronique Dubois, Secrétaire 
Régie de l’énergie 
800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255 
Montréal (Québec) H4Z 2A2 
 
Objet :  Demande d’Hydro-Québec dans ses activités de transport d’électricité 

afin d’obtenir la désignation de coordonnateur de la fiabilité au Québec 
pour sa direction Contrôle des mouvements d’énergie 

 R-3625-2007 
 

Chère consoeur, 

Suite à votre lettre du 4 juin dernier, la Fédération canadienne de l’entreprise 
indépendante vous transmet par la présente les informations utiles quant à la planification 
de l’audience. 

Le temps requis pour l’adoption de la preuve écrite ou la présentation des points 
importants de la preuve 

La FCEI requière pour ce faire 20 minutes et ce, par téléphone. Notre témoin, monsieur 
Simon Prévost, Vice-président de la FCEI, sera à l’extérieur du Québec 

Le nombre et la qualification des témoins 

1 témoin ordinaire, monsieur Simon Prévost, Vice-président de la FCEI. 

Le temps prévu pour contre interroger les témoins des autres participants et, dans 
le cadre du contre-interrogatoire des témoins du Transporteur, la répartition de ce 
temps entre les différents panels 
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La FCEI requière 30 minutes au total. 

Tout commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience 

Monsieur Prévost sera à l’extérieur du Québec les 20 et 21 juin 2007 mais il est toutefois 
disposé à témoigner par téléphone le 21 juin toute la journée et peut-être contre interrogé. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos 
sentiments les plus distingués.  

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l. 
 

 

André Turmel 
AT/nb 
p.j. 
c.c. Me Carolina Rinfret, Hydro-Québec et tous les intervenants 
 


